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DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mi l le  quatorze
le samedi  19 avr i l  à  10H00

Le  Conse i l  Mun ic ipa l  de  S IGEAN
dûment convoqué,  s 'est  réuni  en session ord inai re

à la  mair ie ,  sous la  prrés idence de Monsieur  Michel  JAMIVIES

Date de convocat ion du Consei l  Munic ipal  :  vendredi  t !  avr i l  2Ot4

Présents :  Michel  JAMMES, l t / la i re;  carmen Mouror ;  Did ier  MILHAU; chr is t ine
MAURAIS IN ;  G i l l es  FAGES;  B r i g i t t e  CAVERTVTERE;  Jean -C laude  MAT{EU;
ca the r i ne  MENA;  Yves  YoRtLLo ;  Rég ine  RENAULT;  p ie r re  sA t \ l r oR l ;  Gh i s l a ine
RAYNAUD;  L ione l  MUNOZ, ;  Jacque l i ne  PATROUtX ;  René  A t fTARD;  t sabe l l e
JOL |Bo l s ;  F rédé r i c  cRANcER;  Angé l i que  p tEDVACHE;  Ju l i en  R tBo r ;  c l aude r te
PYBOT;  Ch r i s t i an  THUAU ;  Lyd ia  AUBERT;  Se rge  DETXONNE;  Se rge  LALLEMAND;
Marce l  CAMICCI  ;  C laude  PONCET;  Ch r i s te l  ESpEROU ;  Jean -p ie r re  CTRES;
Monique CAYROL.

Nombre de cônseil lers

présents t 29 i
uoiàni; 2e
en exerciôe : 29

secréta i res :  A.  PIEDVACHE, c .  EspERou désignées à nouveau car  e l les
ont  assumé précédemment  leur  rô le  par  leur  contr ibut ion au compte-rgndu
de la  séance d ' insta l la t ion,

L 'assemblée approuve ensui te  à l 'unanimi té le  compte-rendu du 05
avril20L4.

M. CAMICCI ne prend pas par t  au vote de ce compte rendu,

I. ATTRIBUTION DE POUVCIIRS AU MAIRE PAR DELEGATION.

Monsieur  Le Maire ind ique que conformément  aux d isposi t ions des
art icles L.2t22-22 et L.2t22-23 du c.G.c.T.; le conseil  municipal peut
déléguer  au Maire un cer ta in  nornbre de pouvoi rs  en complérnent  de ceux
détenus au t i t re  de l 'ar t ic le  L.2t2Z-21.  du C.G.C,T,

l l  préc ise,  pour  l 'a l inéa 3,  que les l imi tes pour  la  réar isat ion des
emprunts dest inés au f inancement  des invest issements seront  f ixées lors  du
vote du prochain budget  pr imi t i f .

s 'ag issant  du L6 'a l inéa,  i l  complète les d i f férents  cas que peut  dé: f in i r
le  Consei l  Munic ipa l  pour  autor iser  le  Maire à in tenter  des act ions en just ice,
tant  devant  la  jur id ic t ion admin is t rat ive que jud ic ia i re .

Le consei l  munic ipa l ,  après avoi r  pr is  connaissance des d i f férentes
at t r ibut ions poss ib le ,  autor ise la  délégat ion de pouvoi r : ;  au lV la i re
conformément à l 'art icle L.2I22-22 du C,G.C.T.



I I .  ATTRIBUTION DE DELEGATIONS AUX ELUS.

Monsieur  Le Maire fa i t  par t  à  l 'assemblée des d i f férentes délégat ions
attr ibuées à certains élus, conformément à l 'art icle L.zt22-Lg du c.G.c,T.

Les délégat ions sont  les su ivantes :

.  Carmen MOUTOT, 1. " 'ad io in t  au Maire :
Af fa i res jur id iques et  content ieuses,  f inances commurrares,
prospectives f inancières et f iscales, délégatiorrs de service
public, dépenses elt recettes inscrites au budget, mar.chés
publ ics à procédure adaptée et  de fa ib les montant  nécessai res
au fonct ionnement  des serv ices communaux;  recherche de
f i  nancements et  subvent ions.

.  D id ie r  M ILHAU,  2u  ad io in t  au  Ma i re  :
Aménagement  du ter r i to i re ,  urbanisme et  grands t ravaux,  p lan
Local  d 'Urbanisme,  autor isat ion en mat ière des dro i ts  des sors,
de l 'aff ichage, de la publicité et des enseignes, suivi des
marchés publ ics,  gest ion des déclarat ions d ' in tent ion d,a l i r lner ,
protect ion et  mise r :n  va leur  de l 'env i ronnement ,  des espaces
nature ls  et  des paysages urbains;  développement  durable et
pat r imoine ;  gest ior r  du domaine publ ic ;  e t  tout ,  domaine de
compétence en l 'ab: ;ence du Maire.

Chr is t ine MAURAISIN,  3e adio in t  :
Pol ice admin is t rat ive généra le,  toutes mesures de pol ice
dévolues à la  comprStence du maire en appl icat ion de Iar t ic re
L.22I2-2 du Code Généra l  des Col lect iv i tés Lor :a les ;  toutes
mesures de pol ice de c i rcu lat ion sur  l 'ensemble des vo ies
communales et  chemins ruraux;  le  s tat ionnement ,  la  sécr . r r i té
scola i re  et  la  sunvei l lance des bât iments et  domar ines
communaux;  organisat ion du serv ice de pol ice munic ipa le ;
coord inat ion avec le  comi té In tercommunal  der  sécur i té  et
Prévent ion de la  Dél inquance (C. l .S.p,D.)  ;  re la t ions avec la
défense nationale, avec les associations rJes anc;iens
combat tants ;  mise en p lace du protocole pour  les cérémonies
of f ic ie l les ;  é laborat ion et  mise en æuvre du rèrg lement  des
marchés fora ins et  fo i res ;  sécur i té ,  r isques majeurs,  incenr i ies,
inondat ions,  T.M.D. ,  a ler te  des populat ions et  p lan Communal
de Sauvegarde (P.C.S) .

Gi l les FAGES, 4"  ad io in t  :
Développement  de l 'act iv i té  tour is t ique et  su iv i  de la  pol i t  que
tour is t ique de l 'o f f ice de tour isme;  act ions en mat ière de
prospect ive économique,  coord inat ion et  re la t ions avec les
commerces, art isanats, entreprises, les professions l ibérales et
l 'agr icu l ture;  développement  des zones d 'act iv i te ls ,  accuei l  e t



accompagnement  de la  créat ion d 'ent repr ises;  act ions en
faveur  de l 'emplo i  e t  de la  format ion,  repré: ;entant  rJe la
commune auprès des instances consula i res te l les que 0.C.1. ,
Chambre de l 'Agr icu l ture,  C.D.A.C. . .

Br ie i t te  CAVERIVIERE, 5e adio in t  au Maire :
su iv i  e t  organisat ion des serv ices,  re la t ions enseignants,
parents d 'é lèves;  inscr ip t ions scola i res;  su iv i  e t  engagenent
des dépenses de fourn i tures scola i res ;  mise en p lace des
rythmes scola i res et  pér iscola i res;  gest ion ders A.L.S.H.  et
c 'L .A.E.  e t  A.L.A.E.  ;  re la t ions avec les établ issements scola i res
extér ieurs;  représentant  de la  commune auprès des
organismes concernés ( rectorat ,  pMl ,  C.A.F. ,  d i rect ion r le  la
jeunesse, des sport:;  et de la cohésion sociale) ; organisatir>n et
contrô le  de la  restaurat ion scola i re  ;  su iv i  e t  organisat ion de la
crèche et  du R.A.M.

Jean-Claude MATHIEU, 6"  ad io in t  au Maire :
su iv i  e t  organisat ion des serv ices techniques ;  en{ lagemenr[  des
dépenses de fonct ionnement  quot id ien du serv icer  hors marché
publ ic  e t  dans les l imi tes f ixées par  le  serv ice f inancier ;  su iv i  e t
ent ret ien des bât iments et  ouvrages communaux;  commi: ;s ion
de sécur i té  E.R.P. ;  sr , r iv i  des déclarat ions d, ln tent ion;
commencement  de Travaux (D. l .C.T. ) ;  mise aux not .mes
handicap bâtiments et voir ie ; gestion et entretien des espaces
ver ts  ;  su iv i  des marchés publ ics re la t i fs  à  l ,aménagement  du
terr i to i re ;  ent ret ien quot id ien de la  vo i r ie ,  du mobi l ier  ur l la in ,
de la  s ignal isat ion ver t ica le et  hor izonta le,  de r 'écra i rage purb l ic ,
propreté des l ieux et  espaces publ ics ;  ent ret ien des résr :aux
pluv iaux;  sa is ine et  re la t ions avec les gest ionnai r r :s  des vo i r ies
et  ter ra ins non cornmunaux;  re la t ion avec la  Communauté
d 'Agglomérat ion pour  les réseaux d 'eau et  d ,assain issement ;
Hameaux et  écar ts ;  c imet ière communal .

Cather ine MENA, 7e adio in t  au Maire :
Mise en æuvre,  su iv i i  e t  organisat ion dans le  cadre des miss ions
du c.c .A.s .  ;  su iv i  des act ions de so l idar i tés mises en p lace r lans
le cadre des a ides auprès des personnes en d i f f icur tés;  r ;u iv i
des at t r ibut ions de logements H.L.M.  et  communaux;  su iv i  des
populat ions à r isque et  s ignalement  des s i tuat ior rs  précai res;
su iv i  des médai l les at t r ibuées par  la  commune;  nelat ion : rvec
les organismes soc iaux et  les permanences ;  rerat ion entre la
commune et  les bai l leurs soc iaux ;  re la t ion avec les;  associat ions
des séniors et  car i ta t ives;  re la t ion avec les organismes
humani ta i res locaux et  extér ieurs;  mise en æuvre des p lans
canicu le et  grand f roTd.



Yves YORILLO, 8e adio in t  au Maire :
Pol i t ique de lo is i rs  des jeunes ;  an imat ions de la  v ie  associat ive ;
re la t ions avec les associat ions locales ;  mise en p lace et
coordination des activités associatives locales, des animaticns et
fest iv i tés et  aut res;  par t ic ipat ion c i toyenne.  Mise en p lace et
animat ion de commiss ions de proposi t ions (consei l  des jeunes,
des s tages. . . )  ;  échanges in ternat ionaux;  su iv i  e t  organisat ion de la
médiathèque,  de l 'Ecole de Musique,  de la  p isc ine et  du musée ;
coord inat ion de la  communicat ion in terne ;  act ions cu l tur r : l les ;
affectation et location des salles communates.

Résine RENAULT,  consei l lère munic ipa le et  dé lésuée :
Emplo i ,  format ion et  tour isme.

L ionel  MUNOZ, consei l ler  munic ipa l  dé léeué :
Animat ions,  lo is i rs ,  fest iv i tés > et  échanges in ternat ionaux.

Ghis la ine RAYNAUD. consei l lère munic ipa le et  dék lguée :
Cul ture.

Pierre SANTORI,  consei l ler  munic ipa l  dé lésué :
Envi ronnement ,  développement  durable,  espaces nature ls ,
pat r imoine,  € t  re la t ions avec les associa, l ions
envi ronnementa les.

Jacquel ine PATROUIX.  consei l lère munic ipa le délésuée :
Propreté de la  v i l le .

a ,

Logement  et  fami l le .

INTERCOMMUNALITE : Désienation des déléeués dans les

Monsieur  Le Maire ind ique que conformément  aux ar t ic lers  L.52I I . .7  et
1.52L1-8 du C.G.C.T.  les consei ls  munic ipaux doivent  é l i re  les délérgués chargés
de les représenter  dans les organismes extér ieurs et  les s t ructures
intercommunales.

Ce vote interviendra au scrutin secret à la majorité absolue. Si après
deux tours de scrut in  aucun candldat  n 'a  obtenu la  major i té  absolue,  i l  est
procédé à un t ro is ième tour  et  l 'é lect ion a l ieu à la  major i té  re la t ive.

l l  préc ise que la  dés ignat ion des délégués au centre communal
d 'Act ion soc ia le  sera ef fectuée lors  du prochain consei l  munic ipa l ,  €r  mr3me
temps que les commiss ions munic ipa les.  l l  ind ique que les reprérsentants  des
groupes d 'opposi t ion seront  consul tés avant  la  mise en p lace de ces instances.



LF
suivants :

procédure de désignationdes délégués donne les résultats

Déléeués titulaires :
Miche lJAMMES
Didier MILHAU
Pierre SANTORI

Déléeués t i tulaires :
M iche lJAMMES
Didier  MILHAU
Léopold DADURE

Déléeué titulaire :
M iche lJAMMES

Déléeué titulaire :
Didier MILHAU

Délésués titulaires :
Miche lJAMMES
Lionel  MUNOZ

Déléeués suppléants :
Régine RENAULT
Jul ien RIBOT
Claudette PYBOT

Déléeués suppléants :
Pierre SANTORI
Frédéric GRANGER
Angélique PIEDVACHE

Déléeué suppléant :
Carmen MOUTOT

Déléeué suppléant :
Gi l les FAGES

Délégués suppléants :
Cather ine MENA
lsabel le  JOLIBOIS



tv.
classe à l 'école primaire.

Les serv ices de l 'Educat ion Nat ionale pro jet tent  la  fermeture rJ ,une
classe à l 'éco le pr imai re,  a ins i  que la  suppress ion de la  moi t ié  c le  la  déc6arge
de poste du d i recteur  de cet  é tabl issement  scola i re .  Ceci  a  généré p lus, ieurs
mani festat ions devant  l 'éco le et  sur  la  commune,  a ins i  que par  une démsrche
auprès de l ' inspect ion académique.

Monsieur  Le Maire propose de conf i rmer I ,opposi t ion à 1:oute
fermeture de c lasse par  le  vote d 'une mot ion par  le  consei l  munic ipa l .

l l  propose la  mot ion su ivante :

Le consei l  Munic ipa l  de ra commune de sIGEAN s, ,a larme c l 'une
possib le  fermeture de c lasse à l 'éco le René AZALBERT à la  rent rée scola i r -e  de
septembre 201,4.

Cette suppression engendrerait une forte augmentationr des effr:ct i fs
par classe. certaines classes auront des effecti fs de 28 et 29 élèves en
fonct ion de la  pyramide des âges.

La baisse annoncée sur  I 'e f fect i f  to ta l  de l 'éco le résul te  d 'un ca lcu l
ar i thmét ique,  e t  ne t ient  nu l lement  cornpte de l 'évo lut ion démographique de
la Vi l le  et  des nouvel les construct ions sur  le  po int  de s ,achever .

chaque année,  cet te  cro issance se mesure par  l 'ar r ivée à rmin ima d,une
diza ine d 'enfants  en cours d,année.

Le consei l  munic ipa l  s ' inquiète de la  qual i té  des enseignements cans
des c lasses surchargées,  au détr iment  de la  réuss i te  scola i re  des é lèves.

Le nombre d 'enfants  inscr i ts  au RASED, en c l ls  ou su iv is ;  par  des AVS
ne cesse de croître. De plus, les enseignants sont confrontés à l ,arr ivée d,une
populat ion a l lophone qui  ne fac i l i te  pas le  t ravai l  dans des c lasses
su rchargées.

La mise en p lace prochaine des nouveaux ry thmes scola i res impl ique la
cohésion d 'une équipe pédagogique autour  de son d i recteur .  e .u,en sera- t - i l
avec une d iminut ion de la  décharge de d i rect ion ?

En conséquence,  face à toutes ces problémat iques et  r lans l , in térêt
premier  des enfants ,  le  consei l  Munic ipa l  réc lame le  maint ien de la  l_3è ' .
c lasse,  d 'autant  que les prév is ions pour  la  rent rée devra ient  f ina lenrent
about i r  à  des ef fect i fs  au moins équiva lents  à ceux de l 'année scola i rer  en
co u rs.

Le consei l  approuve à l 'unanimi té la  mot ion proposée.



conseil est informé que la réu
au lundi 28 avril 20L4.

Fin à 10H30.

du prochain conseil municipal est


